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Notre compagnie mère, AECOM, évolue pour mieux servir ses clients partout à travers le monde. 

Dans le cadre de cette évolution, Tecsult a adopté l’image de marque AECOM et changé son entité 

légale pour AECOM Tecsult Inc. AECOM offre à la fois une portée mondiale, une expertise locale, 

un pouvoir d’innovation et une excellence technique lorsqu’il s’agit de trouver des solutions pour 

améliorer et protéger les milieux construits, naturels et sociaux. Bien que notre nom ait changé, 

soyez assuré que notre engagement et notre dévouement envers votre entreprise et la réussite de 

vos projets restent les mêmes. 
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Introduction 

La Fondation de la truite mouchetée est un organisme à but non lucratif qui collabore 

depuis plusieurs années à l’avancement des connaissances dans le domaine de 

l’aménagement de l’habitat pour l’omble de fontaine. Dans le but de mettre à jour les 

connaissances sur l’aménagement de frayères à omble de fontaine en lac, la Fondation 

de la truite mouchetée a mandaté la firme AECOM Tecsult Inc. afin de réaliser une revue 

de littérature sur le sujet. Des demandes d’information ont donc été transmises aux 

principaux gestionnaires de la faune au Québec. Ces demandes d’information 

concernaient uniquement les frayères à omble de fontaine aménagées en lac, soit les 

frayères à courant ascendant et descendant ainsi que les frayères aménagées en lac sur 

des résurgences ou des sites de fraie connus.  

Le mandat consiste également à la production de fiches-synthèses illustrant deux 

différents types de frayères (frayères à courant descendant et frayères aménagées en 

lac). Ces fiches permettront aux gestionnaires de la faune d’obtenir l’essentiel des 

informations de façon claire et concise. Ces fiches présentent les méthodes de 

construction des frayères et les dimensions des aménagements. 
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1 Méthodologie  

1.1 Demandes d’information et recherche 

bibliographique 

Afin de mettre à jour les connaissances sur l’aménagement de frayères à omble de 

fontaine en lac, une demande d’information a été rédigée et envoyée aux divers 

intervenants du milieu de la faune du Québec. Cette demande d’information apparait à 

l’annexe A du présent document.  

Les différents organismes auxquels la demande d’information a été envoyée sont : 

 les Directions régionales du ministère des Ressources naturelles et de la faune du 
Québec (MRNF); 

 la Fédération des pourvoiries du Québec;  

 la Fédération québécoise des gestionnaires de ZEC; 

 les réserves fauniques du réseau de la Société des établissements de plein air du 
Québec (SÉPAQ); 

 le CEGEP de Baie-Comeau, programme de techniques d’aménagement cynégétique 
et halieutique; 

 le centre de documentation d’Hydro-Québec. 

La Fédération des pourvoiries du Québec et la Fédération québécoise des gestionnaires 

de ZEC ont transmis notre demande à tous leurs membres, soit aux 63 zecs et aux 

400 pourvoiries membres de leurs fédérations respectives.  

De plus, trois firmes privées ont été contactées, soit la firme Faune-Expert et le Groupe 

AIM de Rimouski ainsi que le Groupe Synergis de Shawinigan.  

1.2 Conception des fiches synthèses 

Les fiches synthèses illustrant les deux types de frayères ont été conçues à l’aide du 

logiciel FreeHand. Les informations obtenues sur l’aménagement des frayères ont été 

synthétisées et apparaissent sur les fiches de façon concise. Les fiches ont été réalisées 

selon le modèle des fiches techniques du Guide d’aménagement et de gestion du 

territoire utilisé par le castor au Québec (FFQ, 2001).  
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2 Revue de littérature 

Les personnes et/ou organismes nous ayant transmis des informations sont : 

1. Michel Lemieux, MRNF Shawinigan 

2. Simon Veillet, ZEC Wessonneau 

3. Claudine Genest, Réserve faunique Papineau-Labelle 

4. Nicolas Moreau, Pourvoiries Essipit 

5. Gérard Harvey, Club de chasse et pêche Lac Fontaine 

6. Marc Fleury, Faune-Expert 

7. Luc Guillemette, Groupe Synergis 

8. Le centre de documentation d’Hydro-Québec. 

Les informations obtenues sont résumées dans les sections suivantes selon le type de 

frayère aménagée. 

2.1 Frayères à courant ascendant 

2.1.1 Description sommaire de la frayère à courant ascendant 

Le principe d’une frayère à courant ascendant est de créer artificiellement une résurgence 

sous un lit de gravier aménagé en lac. Pour ce faire, une prise d’eau est installée dans un 

lac ou un ruisseau situé à une élévation supérieure à celle de la frayère. Ainsi, 

l’alimentation en eau de la frayère se fait par gravité. La prise d’eau doit être installée au-

dessus du fond du lac pour éviter d’aspirer des sédiments. Elle doit aussi être protégée 

par un grillage empêchant les feuilles mortes de boucher les tuyaux. Le tuyau d’amenée 

doit être enterré entre la prise d’eau et la frayère afin de prévenir le gel hivernal. Avant 

l’arrivée d’eau à la frayère, une boîte « hors-sol » munie de valves permet de remplir le 

système d’eau afin d’activer la fonction de siphon de la tuyauterie. Les valves permettent 

également de contrôler le débit. Finalement, plusieurs tuyaux de PVC perforés de petits 

trous sont enterrés sous une couche de gravier au fond du lac. La tubulure est solidifiée 

par un cadre de bois permettant aussi de maintenir le gravier en place.  

2.1.2 Résumé des informations obtenues  

Selon notre revue de littérature, les premiers essais d’aménagement de frayères à 

courant ascendant remontent aux années 1960 (Webster, 1962). Ceux-ci ont été réalisés 

dans des lacs du parc des Adirondacks aux États-Unis. Ces aménagements ont été 

conçus à l’époque pour pallier aux problèmes de recrutement de certaines populations 

d’omble de fontaine vivant dans des lacs dépourvus de tributaires adéquats pour la fraie. 

Dans ces plans d’eau, les ombles de fontaine utilisaient comme site de fraie, des zones 

de résurgences situées au fond des lacs. Le succès d’éclosion des œufs étant souvent 

faible pour ce genre de frayères naturelles, les problèmes de recrutement y sont 

fréquents.  
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Des problèmes de recrutement de même nature ont également été identifiés au Québec 

pour plusieurs populations d’omble de fontaine. Au début des années 1980, des frayères 

à courant ascendant ont été aménagées dans la réserve faunique Mastigouche (Benoit et 

Lachance, 1989) et dans la ZEC Tawachiche (Houde, 1984). Ces deux expériences sont 

résumées ci-dessous et nous ont été transmises par M. Michel Lemieux, biologiste au 

ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec.  

Étude de Benoit et Lachance (1989) 

Benoit et Lachance (1989), ont évalué l’efficacité des frayères à courant ascendant et ont 

tenté d’évaluer la rentabilité économique de ces aménagements comparativement aux 

programmes d’ensemencements continus. Leurs résultats ont démontré que les frayères 

étaient utilisées par les ombles pour les trois lacs étudiés (lacs Ledoux, Léonard et des 

Deux-Étapes) avec une assiduité et un empressement variable d’un lac à l’autre et d’une 

année à l’autre. La présence de frayères naturelles à proximité des aménagements serait 

un facteur facilitant l’utilisation de ces derniers. La mise en place de ces frayères a 

entraîné un effet positif sur les structures de populations. Selon ces auteurs, un délai de 

3 à 5 ans semble nécessaire avant de constater un effet notable sur les rendements de 

pêche. La rentabilité économique de tels projets n’a pu être démontrée clairement mais 

les résultats de l’étude laissent présager que les frayères à courant ascendant pourraient 

être une solution efficace aux problèmes de recrutement.  

L’étude fait état également de nombreux problèmes techniques reliés au fonctionnement 

et à l’entretien de ces frayères. L’obstruction de la tuyauterie par des particules fines 

durant l’automne et l’hiver peut causer un arrêt de la circulation d’eau et causer la mort 

des œufs déposés sur les frayères. L’installation de la prise d’eau en lac et non en 

ruisseau semble nécessaire pour réduire au maximum les risques d’obstruction des 

tuyaux du système. Les taux de survie des œufs déposés sur les frayères aménagées 

n’ont d’ailleurs pu être estimés correctement en raison des problèmes d’obstruction des 

tuyaux.  

Étude de Houde (1984) 

Houde (1984) décrit l’installation d’une frayère à courant ascendant au lac du Milieu dans 

la ZEC Tawachiche. La prise d’eau de la frayère fut installée dans un caisson rempli de 

pierres à chaux concassée afin de corriger l’acidité de l’eau. Lors du premier automne, 

aucun reproducteur n’a été aperçu sur la frayère. De nombreux problèmes d’obstruction 

des tuyaux se sont posés lors de l’expérimentation.  

2.2 Frayères à courant descendant 

2.2.1 Description sommaire de la frayère à courant descendant 

Le principe d’une frayère à courant descendant est de créer artificiellement une infiltration 

d’eau dans un lit de gravier aménagé en lac. Pour ce faire, plusieurs tuyaux de PVC 

perforés de petits trous sont enterrés sous une couche de gravier au fond du lac. Tous les 

tuyaux sont reliés à un tuyau collecteur qui se déverse dans l’émissaire du plan d’eau, soit 

à une élévation inférieure à celle de la frayère. L’infiltration d’eau au travers le gravier se 

fait donc par le principe de siphon de la tuyauterie en utilisant la charge hydraulique créée 

par la dénivellation entre le lac et son émissaire. L’obstruction du système par les 

sédiments peut être évitée par un lavage à contre-courant à l’aide d’une motopompe. Le 

débit évacué par le tuyau de sortie peut être ajusté au besoin à l’aide d’une valve.  
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2.2.2 Résumé des informations obtenues  

M. Simon Veillet, ZEC Wessonneau 

M. Veillet nous a transmis des informations sur des aménagements de frayères en lac 

réalisés à la ZEC Wessonneau, située près de la ville de La Tuque en Haute-Mauricie. 

Les documents papier de M. Veillet apparaissent à l’annexe B. Le coût des 

aménagements y est présenté sous forme de bilan financier. Certains de ces 

aménagements consistent à des frayères à courant descendant et d’autres consistent à 

des lits de gravier (voir section 2.3) et des digues-frayères (voir section 2.4). Seules les 

frayères à courant descendant sont décrites dans la présente section.  

Selon les informations transmises par M. Veillet, les lacs Baril et Oblong ont fait l’objet 

d’aménagements de frayères à courant descendant dans la ZEC Wessonneau. Dans le 

cas du lac Baril, un aménagement de frayère avait initialement été réalisé à l’émissaire du 

plan d’eau. Il s’agissait d’une digue-frayère. Cependant, des problèmes de contrôle du 

niveau de l’eau du lac et la présence de castors à l’émissaire ont nui au bon 

fonctionnement de la frayère. Afin d’éviter ces désagréments, les gestionnaires de la ZEC 

ont décidé d’aménager une seconde frayère (à courant descendant) à un endroit plus 

éloigné de l’émissaire.  

La frayère à courant descendant aménagée au lac Baril présente une largeur 

approximative de 3 m et une longueur approximative de 4 m. Les tuyaux utilisés pour 

cette frayère étaient des tuyaux servant à la construction de champs d’épuration. Le 

diamètre des tuyaux était de 4 pouces et ils étaient déjà perforés de plusieurs trous. Des 

trous additionnels ont été percés dans les tuyaux afin d’augmenter la quantité d’eau 

siphonnée. Un tuyau collecteur (sans trous) amène l‘eau siphonnée vers l’émissaire du 

plan d’eau. Ce tuyau a été installé à travers la digue-frayère déjà présente à l’embouchure 

de l’émissaire. Selon M. Veillet, un seul rajout de gravier a été nécessaire durant les 

années qui ont suivi l’aménagement de la frayère. Le rajout de gravier a été nécessaire 

étant donné que les ombles de fontaine avaient déterré certaines sections de tuyaux. 

Plusieurs géniteurs sont observés annuellement sur la frayère. 

Durant les périodes estivales, un bouchon est installé à la sortie du tuyau collecteur afin 

de diminuer la quantité d’eau circulant dans le système et ainsi ralentir le processus de 

blocages des tuyaux. M. Veillet rapporte que les trous des tuyaux se bouchent parfois par 

la formation d’algues sur les tuyaux. À une occasion, un lavage à contre-courant a été 

effectué sur la frayère en raison d’une baisse du débit à la sortie du tuyau collecteur. Pour 

ce faire, les bouchons situés aux extrémités des tuyaux perforés ont été enlevés. Ceci a 

permis de faire sortir les sédiments accumulés dans la tuyauterie. Les bouchons ont 

ensuite été replacés et la frayère a de nouveau été mise en marche.  

Le lac Oblong a également fait l’objet d’aménagement d’une frayère à courant 

descendant. Les premières expériences d’aménagement de ce type de frayère au lac 

Oblong ont été réalisées en utilisant des drains agricoles placés sous le gravier. 

L’utilisation des drains agricoles a été privilégiée étant donné la flexibilité des tuyaux, ce 

qui permet d’épouser la forme du fond du lac. Cependant, les résultats de l’utilisation de 

ce type de tuyau ont été décevants. En effet, les trous des drains agricoles sont petits et 

se bouchent rapidement suite à leur enfouissement dans le gravier. De plus, leur 

durabilité semblait faible comparativement à d’autres types de tuyaux. Pour ces raisons, 

l’utilisation des drains agricoles a été abandonnée au profit des tuyaux utilisés pour la 

construction de champs d’épuration. La frayère du lac Oblong a donc été réaménagée 

avec ce type de tuyau. Celle-ci fonctionne très bien et est utilisée par plusieurs géniteurs 

annuellement.    
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Étude de Guillemette et al. (2002) 

Guillemette et al., (2002) ont mis au point et expérimenté des frayères à courant 

descendant de manière à tester leur efficacité et déterminer les dimensions adéquates 

des aménagements selon l’hydraulicité du milieu à aménager (diamètre des tuyaux, 

diamètre des trous, nombre de trous à percer, etc).  

Avant l’aménagement de frayères en milieu naturel, des expérimentations sur modèle 

réduit ont été réalisées afin d’étudier la circulation de l’eau à travers le gravier et de 

déterminer le rayon d’action d’un trou percé dans un tuyau de PVC. Le modèle réduit a 

également permis d’évaluer le débit qu’un trou percé dans un tuyau de PVC peut laisser 

passer lorsque celui-ci est placé sous 30 cm de gravier selon différentes charges 

hydrauliques. Les expérimentations ont permis l’élaboration d’un protocole de conception 

des aménagements en fonction de la charge hydraulique du site et du débit minimal 

hivernal du plan d’eau à aménager.  

Dans cette étude, trois frayères à courant descendant ont été aménagées sur trois lacs 

différents pour fins d’expérimentation. Il s’agit du lac Barnard, situé en territoire libre à 

environ 30 kilomètres à l’ouest de Shawinigan, du lac Travers, situé dans le parc récréo-

forestier de Saint-Mathieu-du-Parc et du lac Madelon situé dans la ZEC du Chapeau-de-

Paille. 

Le taux de mortalité moyen pour l’ensemble des plaquettes d’œufs installées sur la 

frayère du lac Barnard était de 7,4 %. Au lac Travers, le taux de mortalité moyen était de 

21 %. Les taux de survie n’ont pu être évalués pour la frayère du lac Madelon puisque 

des géniteurs ont déterré les plaquettes d’œufs lors de leurs activités de reproduction 

causant la mort des œufs. 

Le rapport fournit tous les outils mathématiques et informatiques à la planification et la 

réalisation de frayères à courant descendant.  

Rapports provenant du centre de documentation d’Hydro-Québec 

Le centre de documentation d’Hydro-Québec nous a fourni quatre documents pertinents 

pour notre revue de littérature. Le premier document (Henri et al., 2005) décrit les 

aménagements de frayères réalisés dans le cadre du programme de compensation de 

l’habitat du poisson du projet de centrale hydroélectrique de la rivière Toulnustouc. 

Certains des aménagements réalisés dans le cadre de ce programme sont des frayères à 

courant descendant. Le second document (Bouchard et Massicotte, 2007) consiste au 

rapport de suivi environnemental de ces mêmes aménagements. En effet, Hydro-Québec 

a l’obligation d’effectuer un suivi des aménagements réalisés dans le cadre de 

programmes de compensation de l’habitat du poisson (suivi de l’intégrité physique des 

aménagements et suivi de l’utilisation des aménagements par les poissons).  

Le troisième document (Larose, 2004) décrit les aménagements de frayères réalisés dans 

le cadre du programme de compensation du projet dérivation partielle des rivières 

Portneuf et du Sault aux Cochons. Certains des aménagements réalisés dans le cadre de 

ce programme sont des frayères à courant descendant. Le quatrième document (Belles-

Isles et al., 2008) consiste au rapport de suivi environnemental de ces aménagements.  

Étude de Henri et al. (2005) 

La firme Roche ltée a réalisé au cours de l’été 2004, l’aménagement de deux frayères à 

courant descendant sur des lacs situés près du barrage de la rivière Toulnustouc au nord 
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de Baie-Comeau. Ces deux lacs ne présentaient pas de populations piscicoles à l’origine. 

Ces lacs sans nom (appelés lacs H et I dans le rapport) ont donc fait l’objet 

d’ensemencements d’alevins d’omble de fontaine. En 2004, 19 500 alevins ont été 

ensemencés dans chaque lac. En 2005, 10 000 alevins ont été ensemencés au lac H et 

8 750 alevins au lac I. De plus, une boîte d’incubation a été installée sur chacune des 

deux frayères à l’automne 2004 afin de maximiser les chances d’utilisation dans les 

années futures (15 000 œufs dans chacune des boîtes). Un surplus de 1 000 œufs a été 

déposé librement dans le gravier de la frayère du lac H.  

Les deux frayères aménagées ont des superficies respectives de 17,4 m
2
 au lac H et de 

9,7 m
2
 au lac I.  Des volumes de gravier respectifs de 9,8 et 2,1 m

3
 ont été nécessaires à 

leur aménagement. Une couche de gravier de 20 cm d’épaisseur a été étalée sur chaque 

frayère. Les tuyaux ABS perforés avaient un diamètre de 50,8 mm pour les deux frayères. 

Le nombre de trous dans les tuyaux a été ajusté en fonction des caractéristiques 

hydrauliques de chaque site. Les tuyaux d’évacuation de type Carlon avaient des 

diamètres de 63,5 mm au lac H et de 38 mm au lac I. Lors de la visite des frayères au 

mois de septembre 2004, les débits mesurés sur les tuyaux d’évacuation des frayères 

étaient de 1,11 litre/seconde au lac H et de 1,29 litre/seconde au lac I.   

Étude de Bouchard et Massicotte (2007) 

L’étude de Bouchard et Massicotte (2007) fait état du suivi environnemental effectué sur 

les aménagements de frayères à courant descendant réalisés aux lacs H et I, situés près 

du barrage de la rivière Toulnustouc. Les éléments de suivi touchent l’intégrité physique 

des aménagements (épaisseur du gravier, débit des tuyaux d’évacuation, signes de 

sédimentation, etc.) et leur utilisation par les poissons (nombre de nids, observations de 

géniteurs, etc.).  

La frayère du lac H a été visitée le 6 juillet 2005, soit 1 an après son installation. Le débit 

avait alors diminué d’environ 27 % (0,70 litre/seconde) comparativement au débit mesuré 

immédiatement après l’aménagement de la frayère. Le 23 août 2005, du gravier a été 

ajouté sur la frayère puisque celui-ci s’était déplacé. À la suite de l’ajout de gravier, le 

débit mesuré avait augmenté à 1 litre/seconde. L’année suivante, soit en 2006, le débit de 

la frayère avait considérablement diminué et atteignait 0,22 litres/seconde. La diminution 

de débit fut probablement causée par le colmatage en profondeur du substrat. La 

diminution graduelle du débit est un inconvénient de ce type de frayère, qui peut être 

résolu par un lavage à contre-courant. Ce type de frayère doit donc être aménagé dans 

des endroits facilement accessibles étant donné le niveau d’entretien élevé à apporter afin 

de s’assurer du bon fonctionnement de celle-ci.  

Dans le cas de la frayère du lac I, une visite à l’été 2005 a permis de constater que le 

tuyau de Carlon avait été sectionné par les castors. À la suite de la réparation du tuyau et 

d’un lavage à contre-courant, le débit était de 1,09 litre/seconde le 3 septembre 2005 soit 

un débit semblable à celui mesuré après l’aménagement de la frayère 

(1,29 litre/seconde). Cependant, l’année suivante (27 octobre 2006), le débit avait 

considérablement diminué et atteignait la valeur de 0,49 litre/seconde.  

Le suivi environnemental effectué en 2006 a démontré que les frayères à courant 

descendant avaient été utilisées par les poissons seulement 2 ans après leur installation. 

Rappelons que des alevins ont été ensemencés en 2004 dans les lacs H et I et il s’agit de 

ces individus qui ont frayé sur les aménagements à l’automne 2006. En effet, au lac I, 

deux nids ont été trouvés sur la frayère et celle-ci avait été nettoyée sur presque toute sa 

surface. Au lac H, deux nids ont également été trouvés sur la frayère et celle-ci avait été 

nettoyée sur environ 75 % de sa surface.  
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Étude de Larose (2004) 

La firme Génivar a réalisé au cours de l’été 2003, l’aménagement de trois frayères à 

courant descendant dans le cadre du programme de compensation du projet dérivation 

partielle des rivières Portneuf et du Sault aux Cochons. Les lacs aménagés sont le lac de 

la Brume, situé sur le territoire de la ZEC de Forestville, le lac Bouchard, situé sur le 

territoire de la pourvoirie Le Domaine Orégnac inc., et le lac de Travers, situé sur le 

territoire de la pourvoirie Le Chenail du Nord inc. Ces trois lacs se situent à environ 60 km 

au nord-ouest de Forestville.  

Les frayères à courant descendant aménagées sur ces plans d’eau avaient des 

dimensions différentes, ajustées en fonction de la morphologie de l’émissaire et des 

caractéristiques hydrauliques des plans d’eau. Des tuyaux de 37,5 mm (lacs de Travers et 

Bouchard) et de 51 mm (lac de la Brume) en ABS ont été utilisés pour la confection des 

tuyaux collecteurs. Ces derniers ont été recouverts de 200 à 300 mm de gravier tamisé 

ayant un diamètre de 10 à 40 mm. Les conduites d’évacuation étaient des tuyaux de type 

Carlon, de 37,5 mm aux lacs de Travers et Bouchard et de type ABS 100 mm au lac de la 

Brume.   

La frayère aménagée au lac de la Brume avait une largeur de 11 m et une longueur de 

13 m pour une superficie de 143 m
2
. Le débit mesuré après l’aménagement était de 

4,2 litres/seconde. La frayère aménagée au lac Bouchard avait une superficie de 85 m
2
. 

Le débit mesuré après l’aménagement était de 2,2 litres/seconde. Finalement, la frayère 

aménagée au lac de Travers avait une superficie de 37 m
2
. Le débit mesuré après 

l’aménagement était de 0,7 litre/seconde. 

Étude de Belles-Isles et al. (2008) 

L’étude de Belles-Isles et al., (2008) fait état du suivi environnemental effectué sur les 

aménagements de frayères à courant descendant réalisés aux lacs de la Brume, 

Bouchard et de Travers, situés au nord-ouest de Forestville. Les éléments de suivi 

touchent entre autres, l’intégrité physique des aménagements (épaisseur du gravier, débit 

des tuyaux d’évacuation, signes de sédimentation, etc.) et leur utilisation par les poissons 

(nombre de nids, observations de géniteurs, etc.).  

Le suivi environnemental de la frayère du lac de la Brume a permis de constater certaines 

modifications de la frayère depuis sa construction en 2003. Deux ans après sa 

construction, soit en 2005, on a constaté que les tuyaux collecteurs étaient en partie à 

découvert, le gravier s’étant déplacé suite aux activités de fraie des ombles de fontaine. 

En 2006, des travaux correctifs ont donc été réalisés afin de recouvrir les tuyaux à l’aide 

de cailloux. La superficie optimale de fraie est donc passée de 143 m
2
 à 102 m

2
. En 2007, 

environ 50 % des tuyaux étaient une fois de plus à découvert. De plus, un barrage de 

castor en aval du tuyau d’évacuation a fait en sorte que le débit de la frayère était nul à la 

sortie du tuyau lors de la visite de 2007. Malgré les modifications physiques de la frayère, 

les ombles de fontaine l’ont utilisé assidûment. En 2004 et en 2005, respectivement 200 

et 408 nids d’omble de fontaine ont été comptés sur la frayère. En 2007, seulement 

18 nids ont été identifiés. L’absence de débit à la sortie du tuyau d’évacuation a pu 

contribuer à diminuer l’attraction de la frayère pour les géniteurs. Le débit de la frayère a 

diminué depuis sa construction. De 4,2 litres/seconde, il est passé à 2,0 litres/seconde en 

2004, à 2,4 litres/seconde en 2005 et à 0 litre/seconde en 2007.       

Le suivi environnemental de la frayère du lac Bouchard a également permis de constater 

certaines modifications de la frayère depuis sa construction en 2003. Lors de la visite de 

la frayère en 2007, environ 35 % des tuyaux collecteurs étaient à découvert en raison de 
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l’activité des géniteurs. Depuis sa construction en 2003, la superficie optimale de fraie est 

passée de 85 m
2
 à 62 m

2
. Des dépôts de particules fines et de matière organique ont 

amené un colmatage d’une partie des tuyaux et réduit le débit d’évacuation à 

0,3 litre/seconde (2,2 litres/seconde après sa construction). Un total de 11 nids a été 

observé sur la frayère en 2007 comparativement à 5 en 2005 et à 40 en 2004.  

Dans le cas de la frayère aménagée au lac de Travers, les lavages à contre-courant 

effectués à l’été 2006 et 2007 n’ont pas permis de maintenir le débit de la frayère à un 

niveau acceptable. En effet, à l’automne 2007, le débit était de 0,1 litre/seconde alors qu’il 

était de 0,7 litre/seconde lors de sa construction. Le colmatage des tuyaux par les 

sédiments fins serait la cause de ce phénomène. L’activité des géniteurs a fait en sorte 

que 10 % des tuyaux collecteurs étaient à découvert. Lors des suivis de 2004, 2005 et 

2007, un total de 40, 42 et 41 nids ont respectivement été observés sur la frayère. Les 

faibles conditions de débit ne semblent pas avoir d’effet sur la fréquentation des géniteurs 

mais elle pourrait cependant avoir un effet sur le taux d’éclosion des œufs.  

2.3 Frayères aménagées en lac  

2.3.1 Description sommaire des frayères en lac 

Dans les lacs où les tributaires et émissaires ne sont pas propices à la fraie de l’omble de 

fontaine, les géniteurs n’ont d’autres choix que de frayer en lac. L’omble de fontaine utilise 

alors les résurgences (sources d’eau) présentes sous l’eau à différentes profondeurs. 

Pour l’aménagement de frayères en lac, il devient intéressant de localiser de telles 

résurgences afin d’orienter les travaux à effectuer. La localisation précise des 

résurgences peut être faite en période estivale par l’observation de secteurs présentant 

une eau plus froide. En effet, durant la période la plus chaude de l’été, la température de 

l’eau des résurgences est souvent plus froide que la température de l’eau du lac. La 

découverte de résurgence peut également s’effectuer par l’observation d’attroupements 

de géniteurs en un même endroit en période de reproduction.  

Dans plusieurs cas, le substrat du lac n’est pas tout à fait adéquat pour l’incubation des 

œufs d’omble de fontaine dans les secteurs de résurgences. L’ajout de gravier propre au-

dessus des résurgences permet un meilleur succès d’éclosion des œufs. L’aménagement 

de frayères en lac se fait donc par l’ajout de gravier dans les endroits fréquentés par les 

géniteurs et/ou dans les secteurs où des résurgences ont été découvertes. 

2.3.2 Résumé des informations obtenues  

Mme Claudine Genest, réserve faunique Papineau-Labelle 

Mme Claudine Genest, de la SÉPAQ, nous a transmis plusieurs informations sur le suivi 

des frayères aménagées dans la réserve faunique Papineau-Labelle. La description des 

aménagements et du suivi effectué sur ces frayères présentée ici est tirée du document 

électronique transmis par Mme Genest. Le document, qui montre des photos éloquentes, 

apparaît en entier à l’annexe C.  

Les lacs choisis pour l’aménagement de frayères dans la réserve faunique Papineau-

Labelle présentaient les caractéristiques suivantes : 

 lacs où les conditions physico-chimiques sont favorables à la survie de la truite 

mouchetée;  
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 lacs où les statistiques de pêche montrent la présence de truites année après 

année sans ensemencement; 

 lacs qui subissent une pression de pêche notable; 

 lacs exempts de meuniers noirs sauf dans certains cas. 

Sur l’ensemble du territoire de la réserve, 70 aménagements pour l’omble de fontaine ont 

été réalisés, soit 58 aménagements en lac (49 lits de gravier et 9 caisses-frayères), 7 en 

tributaire et 5 en émissaire. Trois types d’aménagements ont été réalisés, soit des 

caisses-frayères avec couvercle (présence de meuniers dans le lac), des caisses-frayères 

sans couvercle et des lits de gravier. En effet, certains lacs supportant des populations de 

meuniers noirs ont fait l’objet de projets spéciaux. Dans ces lacs, l’aménagement de 

frayères est associé à des mesures empêchant l’utilisation des frayères par le meunier 

noir. Dans certains cas, un couvercle était installé sur la caisse-frayère après la fraie de la 

mouchetée pour empêcher les meuniers d’avoir accès au gravier au printemps. Dans 

d’autres cas, un guideau était installé au printemps afin de bloquer l’accès aux meuniers 

noirs au site aménagé.  

Les caisses frayères aménagées avaient une largeur de 4 pieds, une longueur de 8 pieds 

et une hauteur de 18 pouces. Elles étaient surélevées sur une base de bois et grillagées 

sur tout le contour. Elles étaient déposées directement sur le fond du lac au lieu d’être 

enfouies dans le substrat. Cette option a été choisie en espérant diminuer au maximum le 

colmatage du gravier. Cependant, après observations, les aménagistes en sont venus à 

la conclusion que le fait que la surface de gravier soit beaucoup plus élevée que le fond 

du lac, pouvait être une cause de leur non-utilisation par l’omble de fontaine. En fait, des 

nettoyages de gravier ou des nids ont été observés sur une seule caisse-frayère depuis 

leur aménagement.   

Étant donné que ces caisses sont plus coûteuses à fabriquer que des lits de gravier, que 

la surface aménagée est limitée par la taille de la caisse et que très peu d’observations 

d’utilisation de ces aménagements ont été faites, l’aménagement de ce type de frayère a 

été délaissé pour favoriser l’aménagement de lits de gravier. L’aménagement de lits de 

gravier permet d’aménager de plus grandes surfaces et ce, plus près du niveau du fond 

du lac. 

L’aménagement des lits de gravier s’est effectué comme suit. Dans un premier temps, les 

plus gros débris (arbres morts, branches, etc.) étaient enlevés à la main à l’aide d’outils 

tels que des scies à chaîne, sécateurs, haches, pioches, etc. Les plus petits débris étaient 

ensuite enlevés avec des râteaux. Lorsque la profondeur était trop importante, une 

motopompe était utilisée pour nettoyer le fond. 

Par la suite, un muret de grosses pierres était installé sur le pourtour de la surface 

aménagée en s’assurant de boucher toutes les interstices par lesquelles le gravier 

pourrait s’écouler. Une épaisseur minimale de 20 cm de gravier était déposée à chacun 

des sites. Pour terminer, des abris visuels (pierres plates enfoncées dans le gravier) et 

des abris pour les alevins (amoncellements de petites pierres) étaient installés sur la 

surface de la frayère. Des arbres callants étaient déposés sur les pierres des murets afin 

de faire des abris au-dessus du site de fraie. Tous les lacs aménagés ont été 

ensemencés d’une certaine quantité d’œufs d’ombles de fontaine à l’aide de caisses de 

lait enfoncées dans le gravier. Les ensemencements ont eu lieu sur deux années 

consécutives afin de favoriser l’utilisation des aménagements par les poissons. Le taux 

d’éclosion moyen de l’ensemble des caisses d’œufs installées de 2000 à 2004 était de 

72 %. 
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Le suivi de l’utilisation des frayères a permis de constater que la majorité des lits de 

graviers étaient utilisés même s’ils ont parfois été aménagés dans des endroits où les 

poissons ne frayaient pas avant l’aménagement. Sur les 49 lits de gravier aménagés en 

lac, 15 ont été aménagés près de frayères naturelles existantes et 34 ont été aménagés 

dans de nouveaux sites où les ombles ne frayaient pas antérieurement. Les résultats du 

suivi montrent que le taux d’utilisation des aménagements est plus élevé pour les lits de 

gravier aménagés près de frayères naturelles (93 %) comparativement aux lits de gravier 

aménagés sur des nouveaux sites où les ombles ne frayaient pas avant la réalisation des 

travaux (59 %).  

M. Nicolas Moreau, Pourvoiries Essipit 

M. Nicolas Moreau, des pourvoiries Essipit, nous a transmis des informations sur le suivi 

des frayères aménagées en lac à la pourvoirie des lacs à Jimmy ainsi qu’à la pourvoirie 

du lac des Cœurs. La description des aménagements et du suivi effectué sur ces frayères 

présentée ici est tirée du document électronique transmis par M. Moreau. Le document 

apparaît à l’annexe D.  

Le nombre et le type de frayère aménagée sur chacun des lacs sont les suivants : 

Pourvoirie des lacs à Jimmy 

 Lac Thomas : 2 caisses frayères d’une dimension de 4 pieds carrés. 

 Lac Boisvert : 4 caisses frayères, 2 de 4 pieds carrés et 2 de 8 pieds carrés.  

 Lac Christian : 2 caisses frayères d’une dimension de 4 pieds carrés.  

 Lac de l’Anse puante : 3 caisses frayères d’une dimension de 4 pieds carrés. 

Pourvoirie du lac des Cœurs 

 Lac Paul Ross : 2 caisses frayères d’une dimension de 4 pieds carrés.  

Les caisses frayères aménagées consistent à des caissons de bois grillagés sur les côtés 

et remplis de gravier. Une membrane de géotextile est placée au fond de la caisse frayère 

afin d’empêcher le gravier de s’enfoncer dans les sédiments du lac. À chaque printemps, 

le gravier des caisses frayères est nettoyé et les caisses frayères peuvent être déplacées 

suivant le niveau de l’eau du lac.  

La majorité des caisses frayères ont été installées à l’été 2004. Le suivi de l’utilisation des 

frayères par les poissons s’est amorcé en 2006. Les poissons utilisaient davantage les 

caisses ayant du gravier de diamètre variant de 5 à 25 mm que celles ayant du gravier 

plus grossier. Le suivi de ces caisses frayères a démontré que lorsque la frayère est 

installée de manière de limiter les risques de colmatage du gravier, cette dernière était 

beaucoup plus efficace à long terme.  

M. Marc Fleury, Faune Expert 

M. Fleury nous a transmis des informations par communication téléphonique. Ces 

informations sont résumées ci-dessous. 

M. Fleury nous a informés sur les techniques utilisées afin de localiser les résurgences 

sur le pourtour des plans d’eau. En période estivale, le simple fait de marcher au bord de 

l’eau avec ou sans bottes-pantalons peut permettre de repérer les résurgences par la 

température de l’eau plus froide ressentie sur les jambes. En période estivale, les 

attroupements de poissons autour des sources d’eau plus froide peuvent également 
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mener à la découverte de résurgences. En effet, la température optimale de l’eau pour 

l’omble de fontaine (environ 12 °C) se situe en dessous des températures observées dans 

nos lacs en période estivale. Les poissons se regroupent alors autour des zones d’eau 

plus fraîche, soit près des résurgences. 

La granulométrie du substrat pourrait être dans certains cas, différente aux sites de 

résurgences comparativement aux secteurs ne présentant pas de résurgences. Selon 

M. Fleury, les sites de résurgences peuvent se caractériser par du substrat plus grossier 

que le substrat observable ailleurs dans les lacs. Par exemple, un lac dont le substrat 

serait principalement composé de vase et de limon pourrait présenter du sable et du 

gravier dans les secteurs de résurgences. De plus, les plantes aquatiques observables 

dans ces secteurs pourraient également être différentes.  

En période automnale, des attroupements de poissons peuvent aussi être observés près 

des sites de résurgences. Dans ces cas, les poissons s’y regroupent pour frayer et non 

pour la recherche d’une température de l’eau plus froide. Ces attroupements de poissons 

peuvent être observés en circulant à basse vitesse en chaloupe sur le pourtour des plans 

d’eau. Dans le cas où la transparence de l’eau serait faible, un hublot ou « aquascope » 

peut être utilisé pour voir les poissons dans une plus grande profondeur. En dernier 

recours, la recherche d’attroupement de poissons peut s’effectuer à l’aide de filets 

maillants disposés en plusieurs endroits sur le pourtour du lac. Évidemment, un permis 

scientifique est requis pour ce genre d’activité et celle-ci doit être faite par des biologistes. 

L’utilisation de filets à petites mailles est recommandée afin de réduire la mortalité, les 

poissons ne s’accrochant alors aux filets que par les mâchoires.   

M. Fleury a réalisé plusieurs aménagements de frayères en lac en utilisant des 

résurgences présentes non pas sous l’eau mais plutôt en berge. Dans ces cas, 

l’écoulement des résurgences était canalisé afin d’apporter la source d’eau en un seul 

endroit sur la rive du lac. La frayère était alors aménagée vis-à-vis l’arrivée de la source 

dans le plan d’eau. La frayère était aménagée en faible profondeur tout près de la terre 

ferme afin qu’elle bénéficie de l’apport de la source d’eau en période hivernale. Selon 

M. Fleury, cette technique serait efficace et la seule façon possible d’aménager des 

frayères dans les lacs de têtes où aucune résurgence n’est présente sous l’eau.  

M. Simon Veillet, ZEC Wessonneau 

Quatre frayères à omble de fontaine ont été aménagées au lac Emerald de la ZEC 

Wessonneau. Le lac Emerald est un plan d’eau ne présentant ni tributaire ni émissaire. 

Les ombles de fontaine n’ont donc d’autres choix que de frayer en lac. À l’étape de la 

planification des aménagements, trois sites exposés aux vents dominants ont été 

sélectionnés pour l’aménagement de frayères en lac. Les frayères aménagées à ces trois 

sites consistent à des lits de gravier entourés d’une bande de pierres qui maintient le 

gravier en place. À la suite de l’aménagement de ces trois frayères, le surplus de gravier 

acheminé sur place a été déposé à un quatrième site. Sur ce quatrième site, le gravier n’a 

pas été entouré d’une bande de pierres servant à maintenir le gravier en place.   

Aucune de ces frayères n’a été utilisée par les poissons durant les années qui ont suivi 

l’aménagement. Cependant, un site de fraie à été découvert à quelques mètres 

seulement d’une des quatre frayères. Il s’agit vraisemblablement d’un site de résurgence 

utilisé assidûment par les ombles de fontaine. Le gravier de la frayère située à proximité a 

donc été déplacé sur le site de résurgence.  Le site de fraie présentait un substrat plutôt 

vaseux. Pendant la planification des travaux correcteurs, il a été décidé de ne pas installer 

de membrane géotextile sous le gravier afin de l’empêcher de s’enfoncer dans le substrat 

du lac. Cette décision a été prise afin d’éviter le colmatage de la membrane ce qui aurait 
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empêché les résurgences de percoler à travers le gravier. Les expériences faites au lac 

Emerald montrent que les aménagements de frayère en lac réalisés sur des sites non 

utilisés par les ombles de fontaine ont peu de chances d’être visités par ceux-ci. 

M. Veillet nous a fait part de ces observations quant à la recherche de résurgences en 

lac. Selon lui, une des façons de localiser les résurgences est de se rendre au plan d’eau 

lors des premières gelées automnales. Les sites de résurgences présenteraient, à cette 

période de l’année, une eau légèrement plus chaude que l’eau du lac environnant. Les 

sites de résurgences gèleraient donc un peu plus tard en saison que les sites où on ne 

retrouve pas de résurgences. De plus, l’activité intense des géniteurs à ces endroits 

favoriserait le maintien de l’eau libre au-dessus des aires de fraie.  

M. Gérard Harvey, Club Chasse et Pêche Lac Fontaine    

M. Harvey nous a transmis des informations par communication téléphonique. Ces 

informations sont résumées ci-dessous. 

Le club Chasse et Pêche Lac Fontaine a procédé il y a environ 15 ans à l’aménagement 

de frayères en lac sur trois plans d’eau soit le lac Fontaine, le lac Lassus et le lac Léon. 

Une seule frayère en lac a été aménagée sur les lacs Léon et Lassus alors qu’une dizaine 

de frayères ont été aménagées sur le lac Fontaine. Depuis la création de ces frayères, il 

n’y a plus d’ensemencement au lac Fontaine, ce qui témoigne de l’efficacité de la mesure.  

Les frayères ont été aménagées durant l’hiver par le transport en motoneige du gravier 

sur la glace. Des amas de gravier ont été déposés sur la glace afin que le gravier coule 

au fond du lac avec la fonte des neiges au printemps. Le choix des sites pour le dépôt du 

gravier a été réalisé à l’automne par un biologiste en collaboration avec la Fondation de la 

faune du Québec.  

Selon M. Harvey, toutes les frayères sont utilisées annuellement. Aucun entretien n’est 

réalisé étant donné que le grand nombre de géniteurs utilisant les frayères suffit à ce que 

le gravier soit nettoyé. 

2.4 Digues-frayères aménagées à l’émissaire 

d’un lac  

2.4.1 Description sommaire des digues-frayères 

La digue-frayère consiste en une frayère aménagée à l’émissaire d’un lac de manière à 

ce que l’eau du lac s’infiltre dans le gravier de la frayère avant d’atteindre l’émissaire. 

Pour ce faire, une digue est construite à l’émissaire du plan d’eau. La digue consiste en 

un muret de bois vertical soutenu par de grosses pierres placées à l’aval immédiat du 

muret. Le gravier quant à lui, est placé à l’amont immédiat du muret. Le muret est 

recouvert d’une membrane géotextile sur sa partie supérieure seulement. Le bas du 

muret est grillagé de manière à ce que l’eau qui s’infiltre dans le gravier soit évacué vers 

l’émissaire par le bas du muret. Un déversoir est aménagé sur le dessus du muret de 

manière à laisser passer l’excédent d’eau en période de crue. Les ombles de fontaine 

sont attirés par l’infiltration d’eau dans le gravier apposé au muret. Les figures suivantes 

montrent bien les composantes et le principe de ce type de frayère.     
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2.4.2 Résumé des informations obtenues  

M. Simon Veillet, ZEC Wessonneau 

Des digues-frayères ont été aménagées à la ZEC Wessonneau sur les émissaires des 

lacs Baril et Philimore. Au lac Baril, des problèmes sont survenus quant au maintien du 

niveau du lac. En effet, une quantité trop importante d’eau passait à travers le gravier et le 

bas du muret empêchant ainsi le niveau du lac de remonter jusqu’au dessus du muret. Ce 

phénomène risquait de provoquer l’exondation des œufs en période hivernale. Pour 

corriger la situation, une seconde digue a été aménagée en aval de la digue-frayère. 

Cette seconde digue (imperméabilisée à l’aide de géotextile) a été aménagée de façon à 

permettre la remontée du niveau du lac. L’élévation de la crête de la seconde digue a été 

située à un niveau légèrement inférieur à celle de la digue-frayère de manière à conserver 

l’appel d’eau vers l’émissaire. De cette façon, l’infiltration d’eau à travers le gravier a été 

maintenue tout en rehaussant et stabilisant le niveau du lac.     

À la suite de ces travaux correcteurs, les castors ont entrepris de construire un barrage 

sur la digue-frayère. L’apport de matières organiques sur la frayère par les castors a nui 

au bon fonctionnement de la frayère. Il a finalement été décidé d’aménager une frayère à 

courant descendant un peu plus loin au large (voir section 2.2). Les digues-frayères sont 

un type d’aménagement vulnérable à l’activité des castors. Le contrôle de ces rongeurs 

peut parfois être exigeant étant donné qu’ils construisent rapidement de nouveaux 

barrages après leur démantèlement.  

Au lac Philimore, une digue-frayère a été aménagée à l’émissaire du plan d’eau. Les 

castors ne sont pas actifs dans ce secteur et la frayère fonctionne bien. Le seul problème 

rencontré lors de l’aménagement de cette digue-frayère fut la piètre qualité du gravier. La 

quantité de sable dans le gravier était telle que le gravier s’est compacté au point de 

compromettre les activités des géniteurs. Le gravier a donc été retiré de la frayère, lavé à 

l’aide d’un tamis artisanal puis redéposé sur la frayère. Les dimensions de cette frayère 

sont de 5 m de largeur et de 6 m de longueur. 

2.5 Travaux de recherche universitaire 

financés par la Fondation de la truite 

mouchetée inc. 

En 2001 et 2004, la Fondation de la truite mouchetée inc. a contribué financièrement et 

techniquement à deux travaux de recherche de l’Université du Québec à Trois-Rivières, 

soit les thèses de maitrise de MM. François Guillemette et Charles Vallée. Ces travaux 

ont été réalisés afin de documenter les déterminants de la sélection des sites de fraie par 

l’omble de fontaine en lac et en rivière. Les résultats de ces deux études sont résumés ci-

dessous.  

2.5.1 Thèse de maitrise de M. François Guillemette 

La thèse de maitrise de M. François Guillemette s’intitule : Déterminants de la sélection 

des sites de fraye en lac et du succès d’éclosion des œufs chez l’omble de fontaine 

(Salvelinus fontinalis). L’objectif de cette étude était de comparer la qualité de l’eau et la 

granulométrie (type de substrat) de sites de reproduction sélectionnés naturellement par 

les ombles de fontaine en lac avec d’autres sites non sélectionnés situés à proximité. 

Dans cette étude, des œufs d’omble de fontaine ont été mis en incubation sur les sites 
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sélectionnés et non sélectionnés afin de comparer le succès d’éclosion entre les deux 

types de sites.  

Les différentes mesures de la qualité de l’eau ont été prises dans l’eau de surface (au 

dessus du substrat) et dans l’eau interstitielle (eau située dans le substrat). Les résultats 

ont montré que la qualité de l’eau de surface était semblable dans les sites sélectionnés 

et non sélectionnés. Cependant, la quantité d’oxygène dissous était significativement plus 

élevée dans l’eau interstitielle des sites sélectionnés que dans celle des sites non 

sélectionnés. Aucune différence de température n’a été observée dans l’eau interstitielle 

des sites sélectionnés et non sélectionnés. Dans les sites sélectionnés par les ombles, 

des résurgences ont été détectées (eaux souterraines remontant vers le fond du lac) alors 

qu’aucune résurgence n’a été observée dans les sites non sélectionnés par les ombles.  

L’analyse de la granulométrie a démontré que les sites sélectionnés par les ombles de 

fontaine présentaient un substrat plus grossier et une proportion de particules fines plus 

faible. 

Le succès d’éclosion des œufs incubés a été significativement supérieur dans les sites 

sélectionnés par les ombles comparativement aux sites non sélectionnés.  

L’étude de M. François Guillemette conclut au fait que le choix des sites de reproduction 

par les ombles de fontaine en lac est uniquement associé aux zones de résurgences et 

que le taux d’éclosion des œufs est régi par un ensemble de variables chimiques, 

hydrauliques et granulométriques associées aux zones de résurgences.          

2.5.2 Thèse de maitrise de M. Charles Vallée 

La thèse de maitrise de M. Charles Vallée s’intitule : Sélection des sites de fraye chez 

l’omble de fontaine (Salvelinus fontinalis) et succès reproducteur associé dans deux 

rivières naturelles. L’objectif de cette étude était de déterminer la contribution relative de 

différentes variables (substrat, hydrologie, etc.) sur la sélection des sites de fraie et le 

succès de reproduction de l’omble de fontaine en rivière. Pour ce faire, différents 

paramètres ont été mesurés sur des sites sélectionnés naturellement par les ombles de 

fontaine ainsi que sur des sites non sélectionnés situés à proximité. Dans cette étude, des 

œufs d’omble de fontaine ont été mis en incubation sur les sites sélectionnés et non 

sélectionnés afin de comparer le succès d’éclosion entre les deux types de sites.  

Les sites sélectionnés par les ombles de fontaines en rivière présentaient des 

résurgences plus fortes que les sites non sélectionnés. Les résultats de l’étude suggèrent 

que les résurgences d’eaux souterraines créent des différences de température, 

d’oxygène dissous et de conductivité entre l’eau de surface et l’eau interstitielle. Ces 

différences joueraient un rôle important dans la sélection des sites de fraie par les ombles 

de fontaine en rivière. Les résurgences permettraient également un abaissement de la 

proportion de particules fines dans le substrat, ce qui serait favorable à la survie des 

œufs. Les œufs incubés ont d’ailleurs présenté un meilleur taux d’éclosion et un meilleur 

taux d’émergence dans les sites sélectionnés par les ombles de fontaine 

comparativement aux sites non sélectionnés.  

L’étude conclut au fait que les résurgences semblent fournir des conditions de débit, 

d’oxygène dissous et de température adéquates pour maximiser la survie des œufs de 

l’omble de fontaine.      
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3 Conclusion 

Les études réalisées par les candidats à la maitrise de l’Université du Québec à Trois-

Rivières ont démontré l’importance des zones de résurgences dans la sélection des sites 

de fraie par l’omble de fontaine en lac comme en rivière. Ils ont également démontré que 

les résurgences d’eaux souterraines favorisent la survie des œufs en fournissant des 

conditions de température et d’oxygène dissous stables. Ces études ont démontré l’attrait 

indéniable qu’exercent les résurgences sur les ombles de fontaine au temps de la 

reproduction. 

Les données scientifiques peuvent facilement être mises en parallèle avec les 

témoignages recueillis auprès des gestionnaires de la faune des ZEC et des réserves 

fauniques contactées. Selon les expériences d’aménagement vécues dans les dernières 

années, il semble que l’utilisation par les poissons des frayères aménagées soit plus 

grande dans le cas où les frayères étaient déjà utilisées (présence présumée de 

résurgences) et dans les cas où les aménagements permettent des infiltrations d’eau 

dans le gravier (frayères à courant descendant, digue-frayères, etc.).  

Le présent document met donc en évidence le lien entre la théorie et la pratique au 

niveau de l’aménagement de frayères à omble de fontaine. Dans une perspective 

d’aménagement, la recherche et la valorisation des zones de résurgences devraient être 

considérées avant même la planification des travaux d’aménagement reliés à la 

modification du substrat contenu dans le lit des lacs ou des cours d’eau.   
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4 Fiches synthèses 

Les fiches synthèses présentant les frayères à courant descendant et les frayères en lac 

aménagées sur des résurgences ou des sites de fraie connus sont présentées aux pages 

suivantes. 





 

 

Frayères à omble de fontaine aménagées en lac sur des résurgences et/ou 
sur des sites de fraie connus 

 

Description : L’aménagement de frayère à omble de fontaine en lac devient nécessaire lorsque le plan 

d’eau ne présente pas de tributaires adéquats pour l’aménagement de frayères. Les lacs de tête sont donc 
les plus susceptibles d’êtres aménagés par cette technique. L’aménagement de frayères en lac peut servir 
à améliorer un site déjà utilisé par les poissons ou à aménager un nouveau site présentant des 
résurgences susceptibles d’être utilisées par l’omble de fontaine en temps de reproduction. En effet, les 
ombles de fontaine utilisent les sources d’eau souterraines comme site de fraie, d’où leur nom omble de 
«fontaine».     

Installation : La première étape est de chercher des sites de fraie déjà utilisés par les ombles de fontaine 

ou des sites de résurgences sur le pourtour du lac. Pour localiser des sites de fraie déjà utilisés, il faut 
parcourir le pourtour des lacs en zone peu profonde et tenter d’observer des attroupements de poissons 
en période de reproduction (automne). En été, l’eau des résurgences est plus froide que l’eau de surface 
des lacs. La différence de température dans les secteurs de résurgences peut s’observer par le contact de 
l’eau sur les jambes en marchant dans l’eau ou à l’aide d’un thermomètre fixé au bout d’un bâton qu’on 
immerge dans l’eau. Une fois les frayères ou les résurgences localisées, il suffit de nettoyer le fond des 
débris ligneux présents et de déposer du gravier propre (0,5 à 2 cm de diamètre) sur une couche d’au 
moins 25 cm d’épaisseur. Les zones de gravier peuvent être stabilisées à l’aide de pierres placées sur le 
pourtour du gravier.  

Entretien et remarques : Il peut être difficile de trouver des résurgences ou de localiser les frayères 

utilisées par les ombles de fontaine. La turbidité ou la trop grande profondeur de l’eau empêche parfois 
l’observation des géniteurs. D’autres techniques, comme la pêche au filet maillant, peuvent être utilisées 
par des biologistes. Si des résurgences ou des sites de fraie déjà utilisés sont localisés, les chances 
d’utilisation des aménagements par les poissons sont excellentes. L’entretien des frayères en lac est 
minime, il suffit de nettoyer le gravier à l’aide d’un râteau avant la période de reproduction des poissons.  

 

   Avantages 

Peu coûteux 

Facile d’entretien 

Matériaux facilement disponibles 

 

   Inconvénients 

Les sédiments peuvent parfois colmater le gravier, le 
nettoyage doit donc alors se faire plus en profondeur 

Il est possible que les poissons n’utilisent pas 
l’aménagement s’il ne s’agit pas d’un site de fraie déjà 
utilisé par les poissons 

 

 





 

 

Frayères à courant descendant aménagées pour l’omble de fontaine 

 

Description : Le principe d’une frayère à courant descendant est de créer artificiellement une infiltration 

d’eau dans un lit de gravier aménagé en lac. Pour ce faire, plusieurs tuyaux de PVC perforés de petits trous 
sont enterrés sous une couche de gravier au fond du lac. Tous les tuyaux sont reliés à un tuyau collecteur 
qui se déverse dans l’émissaire du plan d’eau, soit à une élévation inférieure à celle de la frayère. 
L’infiltration d’eau au travers le gravier se fait donc par le principe de siphon de la tuyauterie en utilisant la 
charge hydraulique créée par la dénivellation entre le lac et son émissaire. L’obstruction du système par les 
sédiments peut être évitée par un lavage à contre-courant à l’aide d’une motopompe. Le débit évacué par le 
tuyau de sortie peut être ajusté au besoin à l’aide d’une valve.  

Installation : L’installation de ce type de frayère doit être effectuée par des biologistes et des techniciens 

spécialistes en la matière. Afin de concevoir et d’installer adéquatement la frayère, le diamètre des tuyaux 
à utiliser, le nombre de trous à percer dans les tuyaux et le diamètre des trous doivent être calculés en 
fonction de la charge hydraulique du plan d’eau.   

Entretien et remarques : Le gravier déposé sur les frayères à courant descendant a tendance à se 

déplacer et/ou à se colmater avec le temps. Il faut éviter d’installer ce genre de frayère dans les endroits 
difficiles d’accès étant donné l’entretien fréquent que ce type de frayère demande. Il faut, entre autres, 
prévoir l’utilisation annuelle d’une motopompe pour faire des lavages à contre-courant et prévoir le rajout 
de gravier sur la frayère. 

 

   Avantages 

 

Matériaux facilement disponibles 

Très efficace pour la reproduction des poissons 

 

 

   Inconvénients 

 

Plus coûteux que les frayères aménagées en lac sur 
des résurgences 

Difficile d’entretien 

Le gravier a tendance à se déplacer ou à se colmater 
avec le temps 
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Annexe A 
 

Demande d’information transmise aux 
gestionnaires de la faune 





 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

La Fondation de la truite mouchetée est un organisme à but non lucratif qui collabore depuis plusieurs 
années à l’avancement des connaissances dans le domaine de l’aménagement de l’habitat pour l’omble 
de fontaine. En 2001, cet organisme a contribué financièrement à une recherche en milieu universitaire 
effectuée sur la fraie de l’omble de fontaine en lac. Dans le but de mettre à jour les connaissances dans 
ce domaine précis, la Fondation de la truite mouchetée a mandaté la firme Tecsult inc. pour effectuer 
une revue de littérature sur l’aménagement de frayères à omble de fontaine en lac. Les trois types 
d’aménagements visés par la revue de littérature sont les frayères à courant ascendant, les frayères à 
courant descendant (voir croquis aux pages suivantes) et les frayères aménagées en lac par le dépôt 
de gravier sur des résurgences ou des sites de fraie connus.  

Le but de cette revue de littérature est la production de fiches techniques s’adressant au public et aux 
gestionnaires de la faune leur permettant d’obtenir l’essentiel des informations de façon claire et 
concise. Les fiches techniques présenteront, entre autres, les méthodes de construction des 
aménagements, les dimensions des frayères, les travaux d’entretien nécessaires et une estimation des 
coûts de construction.  

Afin de mener à bien notre recherche d’informations, nous sollicitons les biologistes du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune du Québec, les directeurs des réserves fauniques du réseau de la 
SÉPAQ, les gestionnaires de ZEC ainsi que les gestionnaires de pourvoiries à nous transmettre toute 
information pertinente sur le sujet. Les informations recherchées touchent les éléments suivants : 

 

1. Informations sur les lieux où de tels aménagements ont été réalisés 

2. Informations sur le nombre et le type de frayères aménagées sur ces mêmes lieux 

3. Informations sur les méthodes de construction 

4. Informations sur les travaux d’entretien 

5. Informations sur les coûts de construction et d’entretien 

6. Informations sur les difficultés techniques d’aménagement et d’entretien rencontrées  

7. Informations sur le suivi de l’utilisation des aménagements par les poissons  

8. Informations sur le succès d’éclosion des œufs déposés  

9. Informations sur les conditions environnementales favorables à l’aménagement des différents 
types de frayères 

10. Informations sur le milieu aménagé (type de lacs, type de tributaires, communautés de poissons 
présentes) 

 

Je vous invite donc à me transmettre vos informations sur le sujet de façon électronique ou 
téléphonique. Je vous invite également à transmettre la présente demande aux personnes que vous 
connaissez et qui seraient en mesure d’apporter des éléments pertinents à notre revue de littérature. Si 
vous détenez des informations sur des types de frayères aménagées en lac autres que les trois types 
mentionnés plus haut, nous serions également intéressés à les obtenir. Je vous remercie sincèrement 
pour votre collaboration.  

 

 

 

Guillaume Lapierre, biologiste, M. Sc. 

Guillaume.lapierre@tecsult.aecom.com 

mailto:Guillaume.lapierre@tecsult.aecom.com


 

 

 

 

Croquis 1 : Schéma d’une frayère à courant ascendant 



 

 

 

 

Croquis 2 : Schéma d’une frayère à courant descendant 

 





 

 

Annexe B 
 

Informations de Simon Veillet, ZEC 
Wessonneau





 

 

 

 

Annexe B – 1 : Lac Baril 









































































 

 

Annexe B – 2 : Lac Philimore 











































































 



 

 

Annexe B – 3 : Lac Emerald 



























 



 

 

Annexe B – 4 : Lac Oblong







 



 

 

Annexe C 
 

Informations de Claudine Genest, 
technicienne de la faune, Réserve faunique 

Papineau-Labelle 
 





 

 

Val-des-Bois, 23 octobre 2008  

 

Bonjour monsieur Lapierre, 

Tout d’abord une petite description générale de la situation de la réserve faunique de Papineau-Labelle. 
Les truites mouchetées de la réserve fraient en très grande majorité en lac étant donné la petite taille 
des tributaires et des émissaires. De plus, le substrat le plus présent sur les frayères naturelles est le 
sable avec un peu de gravier. Étant donné que ces truites ont l’habitude de frayer dans un substrat de 
petite dimension, nous avons décidé de diminuer un peu la taille du gravier utilisé comparativement 
celle qui est recommandée par la Fondation de la faune dans l’Habitat du poisson. Nous préférions 
avoir un peu moins d’oxygénation mais avoir une frayère utilisée.  

Voici les renseignements demandés pour ce qui est de nos aménagements pour la truite mouchetée : 

1. Informations sur les lieux où de tels aménagements ont été réalisés 
 

 Lacs où nous savons que la truite survie : 

o Conditions physico-chimiques favorables à la survie de la mouchetée ; 

o Statistiques de pêche qui  montrent  la présence de truites année après année sans 
ensemencement ; 

 Lacs qui subissent une pression de pêche notable de la part de notre clientèle et dont nous 
voulons maintenir le succès ou l’améliorer tout en diminuant les ensemencements dans certains 
cas ; 

 Lacs exempts de meuniers noirs sauf dans certains lacs qui font alors partis de projets spéciaux. 
Dans ces lacs, l’aménagement est couplé soit à un couvercle sur la caisse-frayère qui est 
installé après la fraie de la mouchetée pour empêcher les meuniers d’avoir accès au gravier au 
printemps, soit à la pose d’un guideau au printemps pour encore une fois bloquer l’accès des 
meuniers noirs au site. 

 

2. Informations sur le nombre et le type de frayères aménagées sur ces mêmes lieux 
 

Nous aménagions habituellement une frayère par lac. Il y a cependant certains lacs qui ont plus d’un 
site aménagé, les raisons sont les suivantes : 

 

 Plus d’un site favorable à l’aménagement ; 

 Test de différents types d’aménagement (caisse-frayère versus lit de gravier) ; 

 Aménagement d’un site puis découverte par la suite de la frayère naturelle que nous avons 
améliorée par la suite. 

 

Nous avons présentement, sur l’ensemble du territoire de la réserve, 61 aménagements fonctionnels 
pour la truite mouchetée. Certains aménagements ont été abandonnés avec les années. Ce sont des 
aménagements en tributaires ou en émissaires qui étaient difficiles d’entretenir à cause de la présence 
importante de castors dans la réserve. 

 

Nous avons donc trois types d’aménagements soient, caisse-frayère avec couvercle (présence de 
meuniers dans le lac), caisse-frayère sans couvercle et lit de gravier. 

 

 

 

 

 



 

 

 

3. Informations sur les méthodes de construction 
 

Caisse-frayère 

 

Elles ont 4 pieds de large x 8 pieds de long et 18 pouces de haut. Elles sont surélevées sur une base 
de bois et grillagées sur tout le contour. Elles étaient déposées directement sur le fond du lac au lieu 
d’être enfouies dans le fond du 
lac. Nous avons choisi cette 
option en espérant diminuer au 
maximum le colmatage du 
gravier. Cependant, après 
observations, nous en sommes 
venus à la conclusion que le fait 
que la surface de gravier soit 
beaucoup plus élevée que le 
fond, pouvait être à cause de 
leur non utilisation par la truite.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Caisse-frayères avec couvercles en plexiglass 

 

Certaines de ces caisses ont été recouvertes d’un couvercle de plexiglass afin d’empêcher les meuniers 
présents dans le lac d’utiliser la surface de gravier. Ces aménagements faisaient partie d’un projet 
spécial d’acquisition de connaissances. Étant donné que la majorité de nos lacs contiennent du meunier 
noir, nous cherchions un moyen de pouvoir aménager un lac à mouchetée contenant du meunier sans 
pour cela favoriser cette espèce compétitrice. Trois lacs ont reçus ce type de caisse. Deux  étaient en 
tributaire. Elles ne sont plus utilisables à cause de sédimentation excessive et de chute d’arbres. Il en 
reste une en lac mais, comme toutes les caisses, nous n’avons observé aucune utilisation pour le 
moment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caisse-frayère avec couvercle abris 

 

Comme il était difficile d’installer des abris au dessus de la surface de frai étant donné la hauteur du 
bord de la caisse comparé au fond du lac, ces caisses offraient peu d’abris.  Afin de remédier à cette 
situation, nous avons installé sur certaines d’entre elles, des couvercle du genre de celui décrit ci-
dessus à la différence qu’au lieu d’être une feuille de plexiglass, nous avons m is des morceaux de bois 
afin de créer des abris au dessus de la surface de frai. 

 



 

 

 

Étant donné que ces caisses sont plus coûteuses que des lits de gravier, que la surface aménagée est 
limité par la taille de la caisse, que la surface de gravier est surélevée par rapport au fond du lac, qu’il 
est difficile d’installer des abris et surtout que nous n’avions aucune observation d’utilisation de ces 
aménagements, nous avons utilisé ce type d’aménagement que les premières années avant de nous 
tourner vers les lits de gravier qui nous permettaient d’aménager de plus grandes surfaces et ce plus 
près du niveau du fond du lac. 

 

Lits de gravier 

 

Le gravier utilisé (d’un diamètre variant de 10 à 15 mm) était de la pierre naturellement arrondie, extraite 
par tamisage et provenant d’un fournisseur local.  Nous lavions le gravier à l’aide d’une motopompe et 
d’un tamis grillagé. Par la suite, nous avons trouvé un fournisseur qui lavait le gravier directement dans 
la carrière ce qui nous faisait sauver beaucoup de temps. Le transport du gravier s’est fait à l’aide de 
poches à grains en plastique (semblables aux poches de jute) que l’on emplissait de cinq pelletées de 
gravier.  Du lieu d’approvisionnement, les poches (pas plus de 75 poches par voyage pour une 
camionnette ¾ de tonne) étaient transportées par camion jusqu’au sentier menant au site à aménager 
ou au lac.  De là, lorsque le sentier était assez long (à partir de 75 mètres) ou ardu, le portage se faisait 
en VTT.  Cinq caisses à lait étaient fixées aux porte-bagages du VTT (3 à l’arrière et 2 à l’avant) dans 
lesquelles nous transportions au plus 10 sacs de gravier par voyage.  Nous utilisions également une 
remorque pour le VTT. Nous utilisons habituellement 110 poches par aménagement dans un premier 
temps. 

Tout dépendant de la profondeur de l’aménagement, le travail ce faisait soit en botte-pantalon (1,25m et 
moins) ou, pour aménager plus en profondeur, nous utilisions un équipement de plongée et faisions le 
travail en apnée 

Dans un premier temps les plus gros débris (arbres morts, branches…) étaient enlevés à la main à 
l’aide d’outils tels : scie à chaîne, sécateur, hache, pioche, etc.  Les plus petits débris étaient, ensuite, 
enlevés avec des râteaux.  Nous nous servions du jet du moteur hors bord pour pousser ces débris 
hors de la surface que nous voulions aménager. Il est à noter qu’à l’arrivée des moteurs à quatre-temps 
moins polluants, nous avons opté pour cette option malgré l’inconvénient du poids. Lorsque la 
profondeur était trop importante, nous utilisions une motopompe pour nettoyer le fond. 

Par la suite, un muret de grosses pierres étaient installé sur le pourtour de la surface aménagée en 
nous assurant de boucher toutes les interstices par lesquelles le gravier pourrait s’écouler.  

Pour ce qui est de la quantité de gravier, celle-ci variait beaucoup d’un site à l’autre en fonction de la 
surface aménageable.  Cependant, une épaisseur minimale de 20 cm de gravier était habituellement 
déposée à chacun des sites. Il arrivait que la quantité de gravier versus la surface nettoyée ne soit pas 
suffisante pour avoir le 20 cm d’épaisseur désiré. À ce moment, ou le gravier était réparti sur l’ensemble 
de la frayère avec une épaisseur de moins de 20 cm ou bien il était déposé par plaques de 20 cm 
d’épaisseur et une fois que des géniteurs étaient observés, nous allions ajouter du gravier. 

Pour terminer, des abris visuels (pierres plates enfoncées dans le gravier) et des abris pour les alevins 
(amoncellements de petites pierres) étaient installés sur la surface de la frayère. Des arbres callants 
étaient déposés sur les pierres des murets ainsi que sur d’autres pierres dans la frayère afin de faire 
des abris au dessus du site de frai. 

 

Voici quelques photos qui pourront vous donner une idée. 



 

 

 

 

 

Frayère naturelle avant aménagement 

 

 

 

 

Fond de la même frayère avant 

l’aménagement 

 

Bordure de la frayère après 

aménagement 

 

 

 

 



 

 

 

Vue d’ensemble de la frayère terminée 

 

 

 

Vue d’une autre frayère avec 

géniteurs 

 

 

 

 

Dépôt de caisse d’œufs 

Chez les salmonidés, on constate un instinct qui les pousse à revenir année après année se reproduire 
au même endroit où ils ont vu le jour. C’est donc dans le but de favoriser la fréquentation ultérieure des 
sites aménagés par des géniteurs que nous avons déposé des œufs (fécondés artificiellement) sur 
chacune des frayères pendant 2 années consécutives. Tous les lacs aménagés ont donc été 
ensemencés d’une certaine quantité d’œufs d’ombles de fontaine qui furent récoltés sur le territoire de 
la réserve. 

 

 

 

 

Caisse d’œufs déposée sur 
un aménagement. 

 



 

 

Exemple d’un résumé d’aménagement 

Lac du Chevreuil 

Année:            2003 

Type:               Lit de gravier, nouvelle frayère (site 1) 

Localisation:   Lac 

Utilisation:      Non-utilisé 

 

Année:            2003 

Type:               Lit de gravier, nouvelle frayère (site 2) 

Localisation:   Lac 

Utilisation:      Non-utilisé 

 

2003 

Lac (nouvelles frayères)              

Site 1 

Lac (nouvelle frayère 2003): 

 Nettoyage du substrat de soutien (40,2 m
2
); 

 Mise en place d'un muret de blocs entourant 
l'aménagement; 

 Dépôt de gravier (110 poches sur 8,3 m
2
); 

 Ajout d'abris submergés; 

 Dépôt d'une caisse d'incubation (1 500 œufs). 

Site 2 

Lac (nouvelle frayère 2003): 

 Nettoyage du substrat de soutien (44,9 m
2
); 

 Mise en place d'un muret (blocs) entourant l'aménagement; 

 Dépôt de gravier (110 poches sur 11 m
2
); 

 Ajout d'abris submergés; 

 Dépôt d'une caisse d'incubation (1 500 œufs). 

 

    



 

 

 

4. Informations sur les travaux d’entretien 
 

Les travaux d’entretien consistent en : 

 Amélioration de l’aménagement : L’ajout de gravier s’il n’y en a pas suffisamment suite à la 
première observation de géniteurs ; 

 Réajustement des murets de pierres ; 

 Remise en place des abris ; 

 Nettoyage du gravier. Nous utilisons le jet du moteur en portant attention pour ne pas envoyer 
le gravier à l’extérieur du muret. Tout dépendant de l’environnement  autour de 
l’aménagement, le nettoyage du gravier peut se faire avec plusieurs années d’intervalle. Nous 
avons constaté qu’il est très difficile de voir des nettoyages sur un gravier qui est immaculé. On 
peut donc laisser une fine couche se déposer. Elle ne nuira pas aux œufs et elle facilite le travail 
d’identification des signes d’utilisation. 

 

5. Informations sur les coûts de construction et d’entretien 
 
Coûts de construction : 
 
J’ai fait des coûts moyens pour l’ensemble de tous nos aménagements pour toutes les années : 
Coût moyen / m2 d’aménagement lits de gravier: 120$ 
Coût moyen / m2 d’aménagement caisse-frayère : 730$ 
Coût moyen / caisse d’œufs :    510$ 
 
Coûts des améliorations (ajout de gravier et d’abris) : 
 
Deux  personnes, 1 journée, les frais de transport plus le gravier si nécessaire. 
 
Coûts d’entretien : 
 

 Deux personnes, ½ journée/année plus les frais de transport. 
 

6. Informations sur les difficultés techniques d’aménagement et d’entretien rencontrées 
 

Propreté du gravier =  Même s’il a été entendu avec le fournisseur que le gravier doit être lavé, 
aller vérifier à la carrière la qualité du nettoyage  avant la livraison. 

Aménagements en tributaire = Castors et ensablement excessif. 
Fond mou = Utilisation de géotextile sous le gravier afin d’éviter que ce dernier ne 

s’enfonce. 
 

7. Informations sur le suivi de l’utilisation des aménagements par les poissons 

Idéalement, nous essayions de vérifier l’utilisation de nos aménagements à chaque automne par des 
visites en temps de frai. Le taux d’utilisation de nos aménagements est le suivant : 

 

Nombre d’aménagements faits au départ :           70 

Nombre de caisses-frayère:    9/70      

Nombre de lits de gravier :    61/70 

 



 

 

Caisses-frayère faites au départ :                                                              9/70 

Nombre encore fonctionnel :                                                                        7/9 

Nombre où géniteurs ont été vus :                                                                0/9 

Nombre où géniteurs ou nettoyages ou nids ont été vus :                            1/9 

Nombre où géniteurs ou nettoyages ou nids ou alevins ont été vus :           2/9 

 

Lits de gravier faits au départ :      61/70 

Nombre encore fonctionnel :             55/61 

 

            En tributaire au départ :                                                                            7/61 

            Nombre encore fonctionnel :                                                                        4/7 

            Nombre où géniteurs ont été vus :                                                                1/4 

Nombre où géniteurs ou nettoyages ou nids ont été vus :                            3/4 

            Nombre où géniteurs ou nettoyages ou nids ou alevins ont été vus :           4/4 

 

            En émissaire au départ :                                                                             5/61 

            Nombre encore fonctionnel :                                                                        2/5 

            Nombre où géniteurs ont été vus :                                                                1/2 

Nombre où géniteurs ou nettoyages ou nids ont été vus :                            1/2 

            Nombre où géniteurs ou nettoyages ou nids ou alevins ont été vus :           1/2 

 

            En lac près frayère naturelle au départ :                                                  15/61 

            Nombre encore fonctionnel :                                                                        15/15 

            Nombre où géniteurs ont été vus :                                                                9/15 

Nombre où géniteurs ou nettoyages ou nids ont été vus :                            14/15 

            Nombre où géniteurs ou nettoyages ou nids ou alevins ont été vus :           14/15 

 

            En lac sur nouveaux sites au départ :                                                       34/61 

            Nombre encore fonctionnel :                                                                        34/34 

            Nombre où géniteurs ont été vus :                                                                14/34 

Nombre où géniteurs ou nettoyages ou nids ont été vus :                            20/34 

            Nombre où géniteurs ou nettoyages ou nids ou alevins ont été vus :           20/34 

 

 

Le plus souvent, nous faisions le tour complet du lac. Nous remplissions une fiche d’observations pour 
chacun des sites du lac où des signes de frai (nettoyage, nids, géniteurs) étaient notés. Ces sites 
étaient identifiés sur une carte qui était informatisée par la suite. Vous trouverez joint au courriel, la 
fiche de suivi des aménagements de la FFQ que nous remplissons pour chacun des aménagement 
ainsi que la fiche de vérification de frayère pour chacun des sites où il y avait signe de frai. À la page 
suivante, vous trouverez un exemple de carte de lacs où les observations sont notées. 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

8. Informations sur le succès d’éclosion des œufs déposés 

 

Nous mettions une caisse d’œufs pendant 2 ans de suite sur chacun des aménagements. Vous 
trouverez joint à ce courriel la fiche de suivi du taux d’éclosion de ces caisses. Le taux d’éclosion 
moyen de l’ensemble de nos caisses d’œufs de 2000 à 2004 est de 72%. 

 

9. Informations sur les conditions environnementales favorables à l’aménagement des différents 
types de frayères 

 

Favoriser l’amélioration des frayères naturelles déjà présentes; 

Pointe exposée aux vents dominants ; 

Pas trop de pente afin que le gravier ne « coule » pas ; 

Profondeur maximale 3 pieds afin de permettre facilement l’aménagement du muret de pierres ; 

Fond solide de sable et de gravier. Truc : Rechercher la présence d’ériocolons. 

 

10. Informations sur le milieu aménagé (type de lacs, type de tributaires, communautés de 
poissons présentes) 

 

Aménagement dans des lacs où il n’y a pas de meuniers noirs ou si oui, projet spécial ; 

Éviter les tributaires et les émissaires dans notre cas ; 

Lacs où les truites survivent naturellement bien sûr. 

 





 

 

Annexe D 
 

Informations de Nicolas Moreau, Pourvoiries 
Essipit





 

 

Pourvoiries Essipit 

 

1. Information sur les lieux où de tels aménagements ont été réalisés. 

 

Pourvoirie des lacs à Jimmy : lac Thomas, Boisvert, Christian et l’anse puante.  

Pourvoirie du lac des Cœurs, site du lac Gilles : lac Paul Ross 

 

2. Nombre et type de frayère. 

 

Lac Thomas : 2 caisses frayère d’une dimension de 4 pieds carré. 

Lac Boisvert : 4 caisses frayère, 2 de 4 pieds carré et 2 de 8 pieds carré.  

Lac Christian : 2 caisses frayère d’une dimension de 4 pieds carré.  

Lac de l’anse puante : 3 caisses frayère d’une dimension de 4 pieds carré chacune. 

Lac Paul Ross : 2 caisses frayère d’une dimension de 4 pieds carrés.  

 

3. Méthode de construction. 

 

 

 

Dans l’image que l’on retrouve ci-haut, l’aménagement est réalisé en cours d’eau mais c’est 

semblable  en lac. La construction est une boîte carrée en 2 par 6 avec un fond en géotextile 

retenu par des clous en U. Le géotextile est utilisé dans notre cas afin de limiter la colmatation 

de la matière organique.   

 

 



 

 

 

4. Travaux d’entretien. 

 

À chaque printemps, le technicien doit nettoyer le gravier de la caisse et à l’occasion nous avons 

à y rajouter du gravier. Parfois, en raison d’une diminution ou augmentation du niveau de l’eau, 

il faut déplacer les caisses frayère afin que le niveau correspond à celui emprunter par la truite 

au moment de la fraie. À long terme, la coupe de plante aquatique peuvent être utile si elles 

bloquent le site de fraie. Mais ces plantes situées à proximité peuvent parfois être bénéfique 

pour servir d’abri et de couvert de protection contre les prédateurs.  

 

5. Coût de construction. 

 

Boîte de 4 pieds carrés :  

Bois : 4 madrier de 2 par 6 à environ 3,88 chaque. 

Géotextile : 6 pieds carré à 79 sous le pied carré. 

Clous en U : 50 clous à 1 $ la centaine.  

Coût total : 44,16 $ 

 

Boîte de 8 pieds carrés : 

Coût total : + ou – 88 $ 

 

6.  Difficultés techniques d’aménagements et d’entretien rencontrés.  

 

Dans la majorité des plans d’eau de la pourvoirie du lac à Jimmy, on retrouve une grande 

accumulation de matière organique au fond ainsi qu’une eutrophisation des lacs. La caisse 

frayère, pour être efficace ne doit pas se retrouver enfouis dans la matière organique 

puisqu’elle pourrait fonctionner une seule saison de fraie, par la suite il y aurait colmatation du 

gravier. Les œufs d’omble de fontaine ne pourraient donc survivre par la suite après la fonte des 

glaces. Un autre problème est lorsque l’on retrouve une pente trop forte du plan d’eau. Dans ce 

cas ci l’installation devient plus ardue parce que la caisse doit être stable et doit avoir aucun 

risque de renversement ou de déplacement quelconque. Pour diminuer l’effet de la pente dans 

la zone 0-6 mètres, un des côtés de la caisse à une hauteur de 12 pouces et l’autre de 6 pouces. 

La partie de 12 pouces est placé dans le plus profond et la hauteur de 6 pouces est parallèle à la 

berge. 



 

 

 

7. Information sur le suivi de l’utilisation des aménagements par les poissons. 

 

La majorité des caisses frayère ont été installé à l’été 2004, il n’y a pas vraiment eu de suivit 

avant l’été 2006 puis jusqu’en 2008. Le suivi nous démontre que lorsque la caisse est placée afin 

de limiter les risques de colmatation, cette dernière était beaucoup plus efficace à long terme. 

Les poissons utilisaient plus les caisses ayant un gravier entre 5 à 25 mm que du gravier un peu 

plus gros. Cependant on remarque que nos populations d’omble de fontaine sont de grosseur 

moyenne et c’est peut-être pour cette raison que les caisses ayant un gravier de diamètre plus 

gros sont  moins utilisées puisque la formation de nids y est plus difficile.  

 

8. Information sur le succès d’éclosion des œufs déposés. 

 

Je ne peux m’avancer à rien pour dénombrer les œufs qui ont peut-être éclos puisque le 

nettoyage et le suivit ce fait tard en saison. Au moment de la réalisation du suivi et du 

nettoyage, la saison est avancé puisque cela ce faisait seulement fin juin début juillet. Les nids 

pouvaient encore être visibles mais aucun œuf ne fut dénombré.     

 

9. Condition environnementales favorables à l’aménagement.  

 

Dans le meilleur des monde, le meilleur site pour aménager reste un plan d’eau avec aucune 

matière organique d’accumulé au fond et avec une zone 0-6 mètres ayant une pente 

relativement faible. Lorsque le lac possède une forme irrégulière, l’emplacement des caisses 

frayère peut se faire selon les vents dominants ou s’il y a présence d’une source souterraine.  

 

10. Information sur le milieu aménagé.  

 

Les aménagements ont été faits sur des lacs en difficulté de recrutement. La majorité des lacs 

possédant des caisses frayère ont également leur tributaire d’aménager pour la fraie 

augmentant ainsi le taux de recrutement annuel. Les caisses installés soit à bon vent, sur une 

source souterraine ou sur un affleurement rocheux limite les risques de colmatation et 

augmente aussi sa productivité du même coup. Les communautés de poissons présentes dans 

nos plans d’eau sont exclusivement des ombles de fontaine.    
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